
MÉMOIRE
POUR M. Edme-François BARDET, Receveur particulier 

des Contributions directes de l’arrondissement de Clamecy, 
département de la Nièvre j

GQNTR.E MM. les Agents du Comnurce des Bois 
jlottés, pour t approvisionnement de Paris.

TJn Propriétaire d’Ufine fur la rivière d’Yonne, peut-il être contraint, 
malgré l’abandon qu’il fait de fa propriété, à contribuer pour une 
portion quelçonque à la réparation & reconftruéfion des Pertuis,que 
le Commerce de Bois fait établir à grands frais lur cette rivière ? C'eft 
la feule queftion qu’il s’agit d’examiner.

FAITS.

Par Arrêté du 27 Janvier 1815, M. le Préfet du département de 
l’Yonne, a convoqué devant lui, pour la féance du 15 Février fui- 
vant, les Agents des différentes branches de Commerce de Bois & 
le fieur Bardet, propriétaire du Moulin de la Forêt, pour convenir 
des moyens de faire exécuter les travaux relatifs à la conftruâion du 
Pertuis de la.Forct, & en outre pour traiter la queftion de favoir
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s’il ne ferait pas avantageux que le Moulin de la Forêt fût changé 
d'emplacement & reporté vers le Permis.

Le fieur Bardet a obéi à cet arrêté, il s’eft rendu à la féance de 
la Préfecture du département de l’Yonne, le 15. février dernier, & 
ne voulant nullement prendre part aux réparations , reconftruétipns 
& améliorations des Permis & Êclufes & au tranfport de fon Uline 
dans un autre lieu, il a fait la déclaration fuivante’:

, » Je déclare que je renonce à la prife d’eau faite dans la rivière 
” d’Yonne au-deflus du Permis de la Forêt pour alimenter mon 
» Ufine, & que je ne veux pas entrer dans les frais de reconftruâion 
» & réparation du Permis & des Eclufes de la Forêt, qui jamais 
» nont été endommagées & détruites que par le fait du Commerce 
»;'des Bois; en conséquence je n’ai point à m’expliquer fur le mode 
« que le Commerce jugera à propos d’employer pour lefdites reconf- 
», truâions & réparations. »

Cette- déclaration de la part du fieur Barder, n’eft point J’efFet 
d’une volonté momentanée, mais bien le fruit d’une réfokition depuis 
long-tems calculée 8c exprimée par des aéles bien antérieurs à la re^ 
conftruétion du Pertuis.

Dès le .22 du mois d.e Décembre 1811 , il fit inférer dans le bail 
notarié qu’il fit de fon Moulin, la claufe. de réfiliation dans le.cas 
de réparation ou reconftruélion du Pertuis, & par aéte extrajudiciaire 
du i5 Mars 1815, il a fait fignifier au nommé Cagnat, fon feimier, • 
là.réfiliation du bail, dont il s’agit, & l’a forcé à vider les lieux.

Ainfi , non feulement le fieur Bardet a déclaré à l’adminifiration , 
qu’il abandonnait fon Ufine, mais encore cette déclaration a été 
fuivie d’exécution, puifque depuis cette époque elle eft en chaumage^ .

Le 12 Septembre 1815, M. l’Infpeéteur de la navigation a écrit 
au. fieur Bardet de faire lever les pelles de fon Ufine. Il a répondu 
le du même mois , qu’ayant abandonné lUfine, il n’avait plus à 
s’occuper de l’ouverture ou du bouchage des pelles.

-Alors , & le 16 d<a même mois , l’Infptétaira donnél’ordre qui fuit.
» Lïnfpeûept de la navigation & deTapptovifioanemenç de Paris, 

» dans l’arrondiffement de Clamecy, invite le fieur Lenoir , char- 
» pentiet à Clameçy, de fe «ranfporteç» avec le fieur Fouteau, au
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>> Moulin de là Forêt, où les pelles dit vânage itji feront délivrées 
»• par ledit fient Fourreau , pour êtte par lui fieur Lénoir, pofées 
» & arrangées, & la dépenfe payée par le fouffigné. Signé Lues. » 

Cet ordre a'été ponctuellement exécuté j ainfi l’Agént de la navi­
gation a pris poflèflîon de l’Ufine abandonnée pat le fieur Barder , 
& cette Ufinè re._fte.en chaumage, comme on l’a dit plus haut.

Il doit néceflairement en réfulter la folution que le fieur Bardet 
ne peut nullement être tenu de contribuer' aux travaux qu’il plaira 
au Commerce faire dans la rivière d’Yonne, dans les environs’ du 
Moulin de la Forêt.

Cette queftion a déjà été agitée, débattue & controverfée devant 
le confeil de Préfeébure du département de l’Yonne & le Confeil d’Etat,par 
le propriétaire du Moulin d’Armes , M. Née Devaux , Jugé fupplé.'tnt à ' 
Glàmecy , & par-^eux du Moulin Neuf‘à Clamety , les héritiers 
Guillemot j les décidons qui ont été rendues’ ne doivent rien préju­
dicier fur la queftion aCluelle, puifque le fieur Bardet fe trouve dans 
un cas tout différent, dans une pofition toute particulière ç le fieur 

’Née Devaux & les héritiers Guillemot n’avaient pas abandonné leur 
Ufine j au contraire, le fieur Bardet, auffitôt qiril à été queftion du 
Pertuis , a déclaré à ladminiftration qu’il abandonnait le coûts d’eàu 
Si renonçait'à* cette propriété.

■Les Agents du Commerce doivent convenir qu’il ny a pas de règle 
fixe qui détermine le rapport dans lequel le Commerce &. les pro­
priétaires d’Ufine doivent contribuer aux travaux qui intérefTent le 
flottage & le fervice dés Moulins • que d’anciens ufages qui remon­
tent à plus de deux fiècles & demi, femblénr former toute la lé-, 
eiflation fur cette matière.

Ils favent bien que les'Moulins existaient avant le flottage, dont 
l’irivemioh n’éft pas très-reculée ; ils favent bien que les premiers 
barrages ont été faits par Ies"jjrôpriétairès d’Ufines, & que ce n’eft 
que par l’importance donnée àTapprovifionnement de la capitale, que 
le Commerce a acquis tant de privilèges ; ils favent bien que dès: 
1 origine du flottage, quantité d’Ufines qui y étaient contraires, ont 
été fnpprimées ; enfin ils n’ignorent pas que les Ufines qui ont été 
coàifërvéc^ pour l’utilité publique, ont été forcées à laitier palier tes



boi,s à bûches perdues & les trains, mais à la charge d’une indemnité' 
de 40 Tous par'jour pour les chaumages. Art. tit. 27^ Ordon—- 
nancc de 166p.

Aujourd’hui' cette fomme eft très-minime; elle eft fans doute de­
venue infiniment infuffifante par le tems qui s'eft écoulé,Të&tentîohh' 
d.i prix de toutes les denrées & notamment la hauffe corifidérable dùl; 
prix des bois.

Or, à cette époque, c’eft-à-dire en 1669', là fomme de 2 Fr. avait 
une valeur affez considérable, elle était reconnue & jugée fuffifante 
pour indemnifer le propriétaire des chaumages de fort Ufine’, lès1: 
conftruclion & réparation des éclufes ne coûtaient pas la dixième 
partie de ce qu’elles coûtent aujourd’hui; & fi , par des accords des 
tranfadions dont on n’à pas de vëftiges' il s’éft établi , par Tuité1 de 
conventions particulières , un ufage aii fujet dés Permis, cet iifagè 
n’eft obligatoire que lorfqu’il y a poflibilité de le Cuivré ; ï maïs fi Cèt 
ufage devient trop onéreux à l’une des parties intéreffées, elle peut s’eri 
dégager en renonçant à l’avantage qu’elle a dans l’affociation, car ou 
iië peut confidérerJla qüeftion que fous ce' point de vüe. ' 

, I^es propriétaires d’Ufine font inréreffés à avoir un batràge pinir 
que l’eau paffe dans'leurs bièé.

Les marchands de bois ont' intérêt d’avoir un Pertuis pour le; paf- 
Fage de leurs màrêhâhdifes , il s’eft établi pour leur commun intérêt 
une affociation , une convention, une fervitude même que l’ufage à 
fanétionné , que chacun contribuera , fuivant fon intérêt, à la conf- 
truétion &à l’entretien des Pertuis. Cette (fociété, comme toutes tes 
autres j durera ou devra durer tarit que chacun y trouvera fon compte;, 
mais fi 
rompre

Dans 
département 
& 1869 du Codé civil ; depuis

l’un 
par 

"Un»

des à ffociés*'trouve fa ruine dans l’affociation , il peut la. 
fa létole volonté. -
précédent Mémoire que j’âi dépofé à la Préfeéture du 
de l’Ÿoriné-, lë 5 Janvier dernier, j’ai cité les Art. 1865. 

, j’ai de nouveau examiné la légifla-
tion fur la qüeftion qu’ils’agit de/ juger1; & je pe’rife' que les Art. 697,. 
698 & 699 du même code ont une application plus direébe & plus, 
jùfte à la matière qu’il s’agit de traiter.' ! ■ /

Avant l’invention du flottage dès bois, les propriétaires riverains
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de ..l’Yonne jouifTaïent librement de leurs propriétés & du cours des 
eaux, ils n’étaient affujétis à aucunes fervitudes. ,

JLe flottage a été inventé vers le milieu du feiziême fiêcle. Cette 
lÿile découverte a été encouragée par le Souverain , les propriétés 
voifines de la rivière & les Ufines ont été affujéties à des fervitudes, 
celles de foutfrir le paffage & le dépôt des bois, mais à la charge 
djndemnités.

D’accord fur ces faits, il ne s’agit plus que de faire l’application 
des articles de loi que nous venons de citer.

Ait. 697. » Celui auquel eft due une fervitude, a droit de faire 
» tous les ouvrages néceflaires pour en ufer & pour la conferver. »

Il s’agir d’un Pertuis. Eh bien, le Commerce a le droit de faire 
tout ce qu’il voudra pourTufage de cette fervitude, que nous ne lui 
conteftons pas; mais, l’article fuivant explique clairement comment les 
frais doivent en être payés.

Art. 698. » Ces ouvrages font à fes frais 3 & non à ceux du pro- 
n priétaire du fonds affujéti , à moins que le titre d’établiffement de 
» la fervitude ne dife le contraire. « ‘ '• ■ ! ■ yj Itl 'é-ÏÇi. J.

D’après ce texte , il eft bien clair que; les frais du Pèrtuis dé la 
Forêt font à la charge du Commerce, à moins qu’il ne rapporte un 
titre d’établiffement qui dife le contraire. Nous pouvons affûter par 
avance que jamais le commerce ne rapportera un femblable titre ; 
mais pour un moment fuppofons que le commerce rapportât un titre, 
il n’en ferait pas plus avancé, puifque le fleur Barder pourrait tou­
jours , & en tout tems, fe rédimet de la fervitude & s’affranchir des 
frais en abandonnant le fonds affujéti, comme il l’a effectivement fait. 
C’eft ce qui réfulte du texte même de la loi, Arr.„ 799.

» Dans le cas même où je propriétaire , du fonds eft chargé par le 
» titre de faire à fes frais les ouvrages néceflaires pour l’ufage ou la 
» confervation de la fervitude, il peut toujours s’affranchir de la charge, 
» en abandonnant le fonds au propriétaire du fonds à qui la fervitude 
» eft due. »

Or, l’expofant non feulement renonce à toutes les conditions qu’il 
eft cenfé avoir faites pour raifon de fon Ufine ; mais il renonce à 
l’Ufine même, perfonne ne peut mieux calculer que lui l’étendue du
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facrifiçe qu'il fait, & fa renonciation prouve, pour, qui veut le voir, 
que les abus font arrivés à un point, que les propriétaires d’Ufine 
font forcés d’avoir recours au Gouvernement pour lui demander de 
nouveaux .règlemens fur la matière, afin que chacun obtienne une 
juftice diftributive.

En attendant ces nouveaux règlemens, le fieur Bardet, vidime du 
défaut de légiflation fur la matière, ou du vice de celle qui exifle , 
a été obligé de s’exproprier.

Pour rendre plus frappant l’intérêt qu’il a eu de prendre ce parti 
violent, il .faut faire connaître la pofition critique des propriétaires 
cUUfine., lorfque le Commerce répare ou conftruit des Pertüis dans 
leur voifinâge, & la néceffité forcée où ils fe trouvent de déguerpir.

Dans l’origine dés premières conventions qui ont pu s’établir entre 
les propriétaires d’Ufines & les marchands, un Perruis coûtait fort 
peu de choie , deux ou trois cents francs le faifaient confectionner ;ï 
le propriétaire était indemnifé par quarante fous de chaumage, fomme > 
dans l’origine très-importante, aujourd’hui les Pertuis coûtent depuis 
quarante jufqu’a foixante mille francs & plus, & malgré cette aug­
mentation qui n’eft pas à fon terme, le Commerce ne paye plus des. : 
quarante fous de chaumage; quelque minime que foit aujourd'hui 
cette fomme, en la comparant à la valeur qu'elle avait en 1669, & 
c’eft ainfi que de fon propre mouvement le Commerce augmente les 
privilèges immenfes qui lui ont été concédés , & fe délie de la pre- 
mière condition qui lui a été impofée par une loi.

Dans l’origine du flottage , les bois valaient au plus dix francs le 
décaftère, à préfent ils patient 120 francs.

Le Commerce profite feul de la grande folidité qu’il met aux Per­
ruis.; lè prix & le luxe qu’il met à ces fortes de conftruéiions font 
calculés dans les frais que néceffitent le Commerce, & font toujours 
remboursés par le confommateur.

Les propriétaires d’Ufines, à qui un fimple barrage avait toujours 
fuffi, fe trouvent ruinés par le fait du flottage & la fabrication des 
Pertuis qu’il néceffite.

L’exemple eft facile à citer. Le fleur Bardet n’a befoin pour prou-



ver ce qu’il avance que de faire connaître fa fituarion felativçmenc 
au Moulin de la Forer.

Son moulin, avec les terres, les prés, bâtimens , chene vibres., îles 
& -îlots , eft affermé par bail notarié', la femme- de fix cent cin­
quante francs, ci ♦ • • ■ .......................................... .... 65o »

Les biens vallent annuellement ... » » • • • • • 200 »

Refte pour l’Ufine .•••»«... 450 »
Il convieht en déduire :

1.® Pour réparations, le tiers par an, 112 fr. j
2.0 Pour contributions foncières • • i3o j 242 »

Refte.de revenu net •• • • .298 , . »
:Si l’expofant était obligé de payer la fomme de 9,795 ,fr. 

pour réparations du Pertuis, l’intérêt annuel de cçtteLomme 
fera de quatre cent quatre - vingt - neuf francs . faixante- 
quinze centimes, ci • ■» • «... . . . • • 489 .

Par conféquent l’expofant perdrait non feulement le revenu de fon 
Ufine, mais encore une fomme de deux cent quatre-vingt-un francs 
foixante-quinze centimes par an. . . r u >. ,.. .

Or, fans fe livrer à de nouveaux calculs , il eft ^évident que fa. 
propriété lui fera plus onéreufe que profitable ; qu’indépendamment 
des cas imprévus, de l’infolvabiliré fréquente des meuniers , il perdra 
fon revenu annuel & beaucoup au-delà; qu’ainfi il a radon d’aban­
donner fon Ufine, comme il Ta effectivement fait, j

Cet intérêt pour abandonner augmente, fi l’on çonfidère que le 
Pertuis de la Forêt, tel folidement qu’il .a pu être fait, peut être 
emporté par la première des inondations , & qu’alors en faifant un 
nouveau Pertuis, il faudrait encore , par les mêmes induCtions, obliger 
le -fieur Barder d’y contribuer pour, pareille fomme, ou pour .une 
plus forte, fuivant le cas.

Il ferait fans doute facile de multiplier les inductions & les preuves, 
fi déjà il n’était pas démontré que. les prétentions des compagnies de 
commerce font exagérée» & déraifonnables, & qu’elles fe trouvent hors de 
toutesiefoècesid’harmonie avec l’intérêt des propriétaires. d’jUline; cependant 
l’intérêt public exige la conlervation des Moulins; & comment les

Refte.de
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conferver, fi le Commerce des bois lès*■’écrafe par les frais énormes 
auxquels il prétend aflujétir les propriétaires des Ufiiies pour la fa­
brication des Pertuis. , • < ■ ) :

Le Commerce de bois, environné de la ptoteéh’on du Souverain, 
encouragé par "un grand nombre de privilèges, enrichi par de grands 
bénéfices, ne doit-il jouir de tous ces avantages que pour renverfer 
les propriétaires d’Ufines qu’il rencontre fur fa route? au moins fi; 
cela eft , il doit être permis au propriétaire de s’éloigner & d’aban­
donner la place.

On a fouveiït vu l’intérêt particulier chercher au milieu de la fo- 
ciété à facrifîet à fes prétentions les principes de la juftice ; mais l’ordre 
fbcial réclame tôt ou tard contre un pareil abus, & la juftice:reprend 
feS droits et sa balance.

Car enfin, & en droit rigoureux, le propriétaire d’une Ufine ne 
devrait pas perdre fon Ufine, ou autrement être forcé à l’abandonner 
parce qui! plaira â ùné compagnie de Commerce de faire à côté un 
Pértuis qtri excédera la^valeur de cette Ufine pour fa portion contri­
butive ; parce qu en bonne juftice, il doit fe faite une répartition 
équitable ; secundum vins & pro émoluments > mais, pour un moment, 
& malgré ce ridicule des prétentions des adverfaires , ajoutons aux 
imménfès privilèges dbiit jouit le Commerce dé bois flotté, le droit de 
commettre 1 injuftice que nous fignalons , toujours ferait-il vrai de dire 
que, pour hé pis la fupporrer ,’ le propriétaire de l’Ufine peut d’a­
bandonner, puifqu’il faudrait tôt ou tard finir par la. Pour le prouver, 
il ne faut que deux fuppofitions.

Supposons, 1° que le propriétaire de l’Ufine n’ait pas d’autre pro­
priété que son Moulin, & qu’il l’abandonne ; le Commerce fera bien 
forcé, malgré lui, de payer à lui féùl les frais du Pertuis.

Après cette première fuppofitioh , ajoutons celle-ci, que le proprié­
taire de l’Ufine ait un autre bien de la valeur d’une fomme équiva­
lente à celle demandée par le Commerce au propriétaire du Moulin», 
pour fa portion dans le prix du iPertûi's. S’il vend fon bien pour payer 
cette fomme, il confervera fon Moulin} mais quelques années après, 
s’il f.ut faire un nouveau Pertuis, il faudra nécëflirrenient en,, re­
venir a 1 abandon de 1 Ufine, amfi il demeure prouvé & clairement



démontré que les propriétaires d’Ufmes font non feulement expofés à 
les perdre,?mais encore leurs autres biens, par le fait feu 1 de quelques 
fabrications de Pertuis.

Une obfervation très - importante, très-décifive dans la caufe eft, 
recommandée: à MM. les membres du Confeil de Préfecture du de­
partement de l’Yonne, ceft qu’ils ont écrit, déclaré & reconnu qu’un a 
propriétaire d’Ufine peut fe rédimer de l’obligation de payer les frais 
d’un Pertuis, eu abandonnant for Ufine.

Quelque dure que-foit. cette décifion, quelque contraire qu’elle foit 
au droit facré de propriété, cependant le fieur Barder eft fi ami du 
repos', fi: éloigné des difçuflîons judiciaires & adminiftratives., qu’il 
s’emprefle d’invoquer cette jurifpiudence qui fe trouve confignée dans 
un Arrêté de là Préfe&ure .du n Novembre 18^, au.fujer du 
Moulin de Clamecy, appartenant aux héritiers. Guillemot. Voici tex- * 
ruellement les expreftlons de cet arrêté:.

» 6.9 Gbrtfidérant encore que ç.et .excédent de dépenfes a eu pour 
» caufes le défis de la part du Commerce de donner de plus en plus 
» une folidité prelqu’inaltérable à ces fortes de conftruâions , Si que 
» les trois branches de Commerce de bois ont dans cette circonftance 
>? un intérêt, plus réel que les. propriétaires de Mpuhn par la railon 
» que le Commerce ne peut fe paflèr de ^Pertajjis.,,;df .que, les pro- 
» priéraires d’Ufine peuvent les abandonne.?, s’ils en trouvent les ré- 
i»' parafions trop onéreules. »

En émettant cette opinion, le Confeil de Préfeéture a d’autant 
moins erré, que s’il plaifair aux différentes.bpgnp^e® , dp Commerce 
des bois, compofées d’une immenfe quantité de rjégpciaus pour qui 
les charges contributives font fort, peu de .,chofe en raifon des béné­
fices , & pour donner aux Pertuis une folidité prelqu’inaltérable, de 
les faire conftruire en fer ou en marbre, il ne faudrait pas contrain­
dre le propriétaire voifin à en pay,e?,.fâi pa,rqmalgré fon abandon.

-- Il eft un autre principe en manière d’expropriation. Nul ne peut, 
être contraint de céder fà propriété > <fi ce n’çft pour caufe diutilité 
publique & moyennant une jufte & préalable indemnité. Art. 343 du

. code civi/f ■ ■ ■■ (.
Ici le fieur Barder content à abandonner & à perdre non feulement-; 

3«&ri391»î.h 5% àViiOSti S'Hfsæsb is ïh.r.y -.d



fa propriété, mais encore l’indemnité qui lui ferait dué fi le Gou­
vernement s emparait de fa chofe pour canfe d’utilité publique -, que 
peut il faire de plus ?

Après avoir pofé ces principes , il convient dé répondre aux ob­
jections , que ne, manqueront pas de faire les compagnies de Com-1 
merce, parce quelles ont déjà été oppofées au propriétaire du Mou­
lin d’Armes, M. Née Devaux , Sc que même elles ont eu en quelque 
forte Approbation de M. le Comte Mole, directeur général des ponts 
& chauffées, dans une lettre adreffée à M. le Préfet de l’Yonne • le.

Juin 1813.
■'Voici-ces objections r ■ ... «eapooajeup
” Que le propriétaire du Moulin d’Armes a profité de rôtis 'W’i 

» avantages de 1 ancien Permis pendant les trente - huit années que 
» ce Permis a duré, qu’il a retiré de gros bénéfices-de fan Moulin , 
«>-& quil eft d’une juftice rigoureufe que celui qui- partage lé^ ^àiï-» ' 
» ta^es, contribue aux charges ; 2.0 que tout détenteur dune pto- 
” prieté quelconque, ne peut s’en deffaifir fans la remettre en Fétar ! 
” ou il l’a prife, d’où il fuir que M Née Devaux ayant pris le Per- b 
» mis en bon état-i ne-peut le délaiffer, &c. ■

Quelque refpedable que foit l’opinion de M. le Comte Molé , ob- 
fervons k° que emempiraon eft'dans Pinrérêt du Commerce ,’que 
M. Mod eft Confeiller d’Etat, Directeur général dés ponts & chauf­
fées, canaux, navigation intérieure, ports de commerce, &c. ; que 
par conféquent c’eft une opinion émife en fa propre caufe; 2.° que 
quand bien même cette opinion ferait confidérée comme décifion mi- 
nifténelle, elle ne pourrait être oppofée au fieur Bàrdetf, parte que 
les décidons miniftérielles ne doivent influer en rien far' la décifion 
des compagnies délibérantes, judiciaires & adminiffrativés, parce qu’elles 
ne concernent pas le fieur Barder , & enfin parce qu’il fe trouve dans 
un autre cas que M. Née Devaux, & qu’il a abandonné fa pro­
priété avant l’entreprife & le commencement des travaux dti Permise

Indépendamment de toutes Cesobfer Va rions, qui toutes font tfaô’-fi 
chantes & décifives, prouvons que les objections du Commerce n’ont 
pas même le mérite du fpécieux, qu’elles font auffi injuftes qde Étï^'fe 
rives & erronnées. ; - - ■ -■ - ■ o ,-.i.telsm



Il a bien fallu qu’un premier barrage ait eu lieu dans la rivière 
d’Yonneau-deffus du Moulin de la Forêt, & néceflairement ce bar­
rage a été fait aux frais du propriétaire de l’Ufine, puifqie l’Ufine 
exillait avant le flottage ; depuis quelque tems, le Pertuis qui fetc 
de barrage a été fait aux dépens du propriétaire & des marchands 
de bois , & cela a duré jufqu’à ce jour. Or, fl chacun a joui du Per­
tuis & l’a détérioré par lufage, chacun a joui de fa choie à titre de 
propriétaire & non de locataire ou fermier , par conféquent chacun 
peut renoncer à fon avantage & au droit qu'il a à ce Pertuis.

C’eft encore une erreur de dire que tout détenteur d’une propriété 
quelconque, ne peut s’en deflaifir fans la remettre dans l’état où il 
l’a prife.

Un propriétaire ne peut jamais être contraint à rétablir fa propriété, 
s’il ne le veut pas. On peut le forcer à l’abandonner, mais jamais à 
la réparer.

Pat exempte , fl la maifon du propriétaire menaçait ruine, & que 
fa chûce fit craindre des açcidens, on pourrait forcer le• ■propriétaire 
â la démolir, mais jamais à la rétablir* .... .

Ce peu de mots fuffira fans doute pour détruire d’impreflïon que 
pourraient faire fur les efprits les ubfcrvations du Commerce. ,

Enfin, & pour dernière obfervation., dirs-tr-on que les: décrets deS^v 
a5 prairial an 12 & 9 brumaire an .13 ordonnent formellement que 
les réparations. & reconftruétions des Pertuis de Grain , Coulanges À 
la Forêt, Clamecy & Armes, placés fur la haute Yonne, feront, 
fuivant l’ancien ordre établi, à la charge du Commerce de bois & 
des propriétaires d’Ufines.

La réponfe eft très-facile., :
Ces deux décrets n’ont aucune influence fur la queftion préfente , 

ils renvoient à un ancien ordre établi pour la réparation des Pertuis, 
fana dire quel eft cet ordre5 mais enfin, ces deux 'décrets ne préjudi­
cient en rien à la faculté de fe refufer à rétablir ou réparer un vie! 
inftrument, tme vieille machine que l'on veut abandonner.

Eh quel eft donc enfin, puifque nous fommes réduits à le deman­
der, la loi, l'autorité , qui pourra contraindre un citoyen, à garder 
malgré lui une propriété dont il ne veut plus ? Vit-on jamais dans.
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les ïiècles barbares de la féodalité un defpote itnpofer une telle loi à 
fes ferfs-, non fans doute; & ce que n’ont fait ni pu faire les plus 
grands tyrans, des fociétés de commerce oferaient‘ l’entreprendre.' 
Puifqu’elles ont cette folle prétention, il faut avoir l’énergie de leur 
réfifter, ce ne fera pas fous l’empire de la charte que nous a donnée 
le - meilleur des Princes que l’on verra de pareils abus prendre 
naiflance; le rems fans doute n’eft pas éloigné où les propriétaires 
d’Ufines réclameront de la jufticé du Monarque de nouveaux régie- 
mens pour la confervation des Ufines; mais en attendant cette époque, 
qui ne peut être reculée, le Heur Barder a abandonné fon Uline pour 
ne pas contribuer aux réparations du Pertuis de la Fo’ êt.

Il a porté fa réclamation contre les prétentions du Commerce, de­
vant MM. les membres du Confeil de Préfecture du département dé 
l’Yonne ; il efpère que ces magiftrats lui rendront la juftice qu’il a 
lieu d’en attendre.

Il a conclu, par les mémoires qu’il a dépofés à la Préfecture, à 
ce qu’attendu qu’avant l’entreprife & l’adjudication du Pertuis, il avait 
renoncé à fon cours d’eau , & par conféquent à fon Moulin , il fut 
déclaré & arrêté par Je Confeil, qu’il ne pouvait nullement être im- 
pofé à contribuer à la conftruétion du Pertuis dont il s’agir.

B A R D E T.

A AUXERRE , DE LÏMPRIMERIE DE LAURENT FOURNIER. JÔ16.


